
    
 

                                      
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL  

 
 

La prochaine réunion de Conseil Municipal se déroulera le mercredi 29 

juin 2016  à 20h30. 

 

CEREMONIE DE L’APPEL DU 18 JUIN  
 

A l’occasion du  76ème  anniversaire de l’Appel du 18 juin prononcé par le 

Général de Gaulle, la municipalité convie les Bellevillois à une 

commémoration au monument square du Général de Gaulle le samedi 18 

juin à 11h00, en présence des associations patriotiques locales.  

Vous êtes toutes et tous conviés à cette manifestation qui sera suivie d’un 

vin d’honneur à la salle Guillot.  

 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 mai 2016 
 

Le Conseil Municipal, réuni le 25 mai 2016, sous la présidence de Monsieur 

le Maire Patrick Bagot, a pris acte de la démission de Madame Fanny 

Marchand, puis a procédé à l’ordre du jour. Il a été décidé : 

- la prise en charge des frais forfaitaires de déplacement et d’hébergement 

se rapportant à une cure thermale pour un agent du service technique, en 

rapport avec son accident de travail, 

- la prise en charge des honoraires de consultations d’aptitude par un 

médecin agrée pour tout emploi ≥ à 6 mois, 

- d’accepter le projet de convention fixant les conditions de recours à 

l’association intermédiaire Trajectoires, 



- de modifier le paragraphe II des statuts de la régie d’exploitation de la 

piscine, à la demande de Mme Moreau de la trésorerie de Sancerre, 

- de reconduire pour l’année 2016 les contributions forfaitaires au Fond de 

Solidarité pour le Logement, Eau, Energie en faveur des personnes 

défavorisées, 

- de verser une aide financière au CFA Est Loiret de Montargis fréquenté 

par deux apprentis domiciliés sur la commune, 

- d’attribuer les marchés de travaux, pour les lots 3 – 7 – 5 – 10 – 11 

concernant la réhabilitation de la Maison de Loire,  

- de retenir l’entreprise Dizzazo pour des travaux de terrassement en vue 

d’installer les bungalows au camping qui recevront les services de la 

Maison de Loire, 

- d’attribuer le marché de location d’un ensemble modulaire à la société 

Cougnaud, comprenant location, forfait montage/démontage, câblage 

électrique et informatique, montage du dossier de permis de construire, 

- de retenir la compagnie d’assurances MMA pour une assurance 

Dommages-Ouvrages en prévision des travaux de la Maison de Loire, 

- de reporter sa décision dans l’attente d’une réponse d’ERDF pour le 

changement et remise en conformité du transformateur du camping,  

- d’attribuer un marché de maitrise d’œuvre à MD Concept pour 

l’aménagement de parkings et d’une aire de loisirs rue François Durand, 

- d’attribuer les marchés de travaux aux entreprises Decherf (lot VRD), 

Colas (enrobés), SAS 3D (signalisation) pour les aménagements 

sécuritaires de la route de Santranges, de Beaulieu, de Sancerre, de la Loire,  

- ainsi que les marchés d’entretien de voirie aux entreprises Decherf (lot 

VRD), Colas (enrobés) et Proximark (signalisation), 

- de procéder au choix de l’architecte Traitcarré, chargé de la maitrise 

d’œuvre du projet d’extension de l’accueil péri-scolaire, et de retenir JV 

Diagnostic pour un diagnostic plomb et amiante,  

-de retenir l’entreprise EATON pour procéder au recyclage des détecteurs 

de fumée du centre intergénérations, 

-de retenir la proposition de la société ENGIE INEO pour la fourniture et 

pose de nouveaux équipements électriques en remplacement du matériel 

existant, à l’hôtel restaurant Terre de Loire, 

- de confier la maintenance des feux tricolores à la société CITEOS pour 

une durée de trois ans, 



- de missionner la société STRATORIAL Finances pour la rédaction du 

RPQS (Rapport sur le Prix et la Qualité du Service assainissement collectif,  

- de reporter l’installation de la vidéo surveillance en 2017 afin de peaufiner 

le cahier des charges et le dossier de demande de subventions, 

- de retenir la société SPL, prestataire du feu d’artifice musical 2016, 

- de procéder au renouvellement d’1/3 des motifs d’illuminations de Noël, 

prévu au contrat triennal, en précisant que les décors installés à l’école 

seront dessinés par les enfants et fabriqués par la société Blacher, 

- l’adhésion au CAUE, qui propose des conseils gratuits d’architecture, 

d’urbanisme et de l’environnement, 

- d’émettre un avis favorable à la vente de deux logements appartenant à 

France Loire, 

L’assemblée est informée : 

- dans le cadre de la mise en œuvre du schéma départemental de coopération 

intercommunale, que les conseils municipaux et communautaires concernés 

par la fusion des 3 communautés de communes : Cœur du Pays Fort, Haut 

Berry Val de Loire, Sancerrois, devront se positionner avant fin juillet sur 

le projet de périmètre, nom et siège de la future CDC, composition du 

conseil communautaire,  

- que l’enquête publique pour la modification du PLU se déroule du 23 mai 

au 23 juin prochain, 

- qu’une première réunion de concertation des professionnels de santé s’est 

tenue le 12 mai dernier pour la présentation du projet du Pôle Santé, 

- de la modification des statuts du syndicat mixte Pays Sancerre Sologne, 

suite à l’adhésion des CDC Cœur du Pays Fort, HBVL, Sancerrois, Sauldre 

et Sologne, 

- d’une demande d’un commerce ambulant de kebbabs : avis favorable, 

- que des travaux de réfection de bitume seront réalisés sur la RD 82 (route 

d’accès à la centrale nucléaire), entre la RD 751 et le pont de Loire, à partir 

du 30 mai d’une durée d’environ 6 semaines, la circulation sera gérée par 

des feux tricolores. A ce sujet,  un arrêté a été pris pour interdire la 

circulation sur une portion du chemin qui borde le plan d’eau des Genièvres 

pour rejoindre la Fortaie, 

- de la mise en place, début juillet, d’un aménagement sécuritaire route de 

Santranges jusqu’à l’embranchement de la rue Wittelsheim, 

-Des différentes manifestations à venir :  



- Passage du bus de la chorale Jazzabell « Toutes voix dehors » les 28 

et 29 mai dans différentes communes, 

- de la Cérémonie de commémoration de l’appel du 18 juin à 11 h au 

square du Général de Gaulle, suivi d’un vin d’honneur servi à la salle 

Louis Guillot,  

- de la remise de médailles d’honneur, Régionale, Départementale et 

Communale à 6 agents communaux le 24 juin prochain. 

 

 

NOUVEAUX HABITANTS  
 

Vous êtes arrivés sur la commune récemment un livret d’accueil reprenant 

toutes les informations utiles à votre installation sur Belleville sur Loire est 

à votre disposition à la mairie. Vous pouvez également consulter notre site 

internet : www.bellevillesurloire.fr 

 

CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement   
 

La municipalité lors de sa séance du 25 mai 2016 a décidé d’adhérer au 

CAUE. Le CAUE du Cher conseille gratuitement tous publics sur des 

projets d’aménagement, de construction, de rénovation. Si vous souhaitez 

une information vous pouvez contacter le 02.48.50.75.18.  

 

PECHEURS  BELLEVILLOIS 
 

A compter du 1er juin 2016, les habitants de Belleville sur Loire seront 

autorisés à pêcher au plan d’eau des Genièvres, dès lors qu’ils se seront 

acquittés d’une cotisation de 25 € à l’année. Règlement à effectuer 

uniquement par chèque à l’ordre du BLCP.  

Pour cela chaque Bellevillois âgé de plus de 16 ans devra se présenter en 

Mairie muni d’un justificatif de domicile et d’une photo d’identité pour 

retirer sa carte ainsi que le règlement de la pêche au coup.  

Gratuit pour les enfants de moins de 16 ans (obligatoirement accompagnés 

d’un adulte ayant lui-même une carte) 
 

Il est impératif d’être en possession de la carte pour prétendre aller 

pêcher au plan d’eau.  

 

 

 

http://www.bellevillesurloire.fr/


COLLECTE  DES  ORDURES  MENAGERES  

    A compter du 9 juin 2016 le ramassage des ordures ménagères aura 

lieu le jeudi sur toute la commune.  

Les poubelles doivent être sorties la veille.  

 

HORAIRES DECHETS VERTS 
 

Ouverture de la déchèterie les :  

Lundi et mercredi  13h30 - 17h00  

Samedi    10h00 - 12h00 

 

DECHETERIE  D’ASSIGNY  
 

Ouverture de la déchèterie les :  

Lundi, mercredi et samedi de 8h-12h et 13h30-18h30. 

 

REGLEMENTATION  DES  BRUITS  DE VOISINAGE  
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité sonore, ne 

peuvent être effectués que :  
 

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 

POSSIBILITE DE CONSULTER L’ARRETE DANS SON INTEGRALITE 

EN MAIRIE ET SUR LE SITE INTERNET 

 

BRULAGE  DES  DECHETS  
 

Les déchets dits « verts » produits par les particuliers sont considérés 

comme des déchets ménagers.  

A ce titre, il est strictement interdit de brûler dans son jardin : l’herbe issue 

de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les résidus d’élagage, les résidus 

de taille de haies et arbustes, les résidus de débroussaillage, les épluchures 

etc… ainsi que les déchets ménagers. 



TAILLE DES HAIES  
 

Il est demandé (pour la sécurité de chacun) à chaque particulier de tailler 

ses haies.  
 

 

SECURITE / FRICHES  
 

En milieu aggloméré et à proximité de toute construction, toutes les 

parcelles en friches devront faire l’objet d’un nettoyage avant le 1er juillet 

de chaque année.  
                                                                                                            Arrêté municipal du 9 juin 1998 

 

 

TERRAINS DE TENNIS 
 

Les terrains sont ouverts au public depuis le vendredi 1er  avril 2016 de 8h 

à 21H  en libre accès. Un règlement d’utilisation est affiché à l’entrée des 

cours. Nous comptons sur le sens des responsabilités de chacun pour que 

ces cours ne soient pas dégradés. Si tel n’était pas le cas nous serions dans 

l’obligation de réglementer et fermer l’accès à ces cours.  

 

TRIATHLON  DU  GROUPE  SCOLAIRE : CIRCULATION  

REGLEMENTEE  
 

Le triathlon organisé par l’Education Nationale aura lieu le 24 juin 2016 à 

cette occasion la circulation sera interdite de 9h à 16h30, rue Wittelsheim 

du carrefour avec la rue des Lacs jusqu’au carrefour avec le parking du 

centre aquatique des Presles.  

Une déviation sera mise en place de la façon suivante : rue Wittelsheim, rue 

de Beaumont, rue du stade et vice versa.  

Le stationnement sera interdit de 9h à 16h30 sur le parking rue Wittelsheim 

(le long du terrain de rugby), des deux côtés de la rue de Wittelsheim : du 

carrefour avec la rue des Lacs jusqu’au carrefour avec le parking de la 

piscine sur le parking de la Salle Bruno Capet et sur le parking du centre 

aquatique des Presles.   

 

 

 

 



CLUB  DE  NATATION  
 

Un projet de club de natation pour la compétition est en passe d’être créé 

sur la commune de Belleville sur Loire au centre aquatique des presles.  

Une réunion publique va avoir lieu le mardi 28 juin 2016 à 19h30 à la salle 

des mariages. A cette occasion le futur entraineur et des représentants de la 

Fédération de natation seront présents pour expliquer les modalités de  

création du club et les perspectives d’entrainement (horaires, compétition, 

etc…). Si vous êtes intéressés par la création de ce club, venez nombreux à 

la réunion.  

 

RABOLIOTS  
 

Devant le peu de pré-inscriptions (4) pour le séjour Ados à FOURAS prévu 

en juillet, la municipalité a été malheureusement contrainte d’annuler ce 

déplacement…à son grand regret ! 

 

CABINET  D’INFIRMIERES  LIBERALES  
 

Le  cabinet d’infirmières de Belleville sur Loire  vous accueille au 

centre médico-social, place Prudent Chollet (place de la mairie) tous les 

mardis et vendredis de 7 h 45 à 8 h 15. 

Vous pouvez joindre le cabinet en composant le  02.48.72.50.29 

 

INFOS :  
 

Pédicure podologue : Pauline RIBAULT 02.36.54.14.04 ou 

06.79.93.60.48 - 3, place Jean Moulin.  
          

Orthophoniste : Fanny BALSAMO 06.51.16.85.69 au Centre Médico-

Social.    

 

MEDECINS  DE  GARDE  
 

Pour connaître l’identité du médecin de garde durant les week-ends et 

jours fériés, il vous faut composer le 15 (centre des médecins de garde). 

On jugera alors si votre appel nécessite  une intervention urgente, dans 

le cas contraire, vous reprendrez contact avec votre médecin traitant dès 

que possible.   



OPERATION JACHERES ET ESPACES FLEURIS ET APICOLES  
 

La Fédération des Chasseurs, le Conseil Départemental et les 5 Pays du 

Cher ont mis en œuvre une opération intitulée « Jachères et espaces 

fleuris et apicoles ». Vous souhaitez fleurir un espace, la commune met à 

disposition gracieusement  des mélanges floraux ou apicoles   

Inscription en Mairie, au 02.48.78.20.50 avant le 10 juin. 
  

 
 

 

 



AMENAGEMENTS SECURITAIRES  
 

A compter de début juillet un aménagement sécuritaire sera mis en 

place route de Santranges jusqu’à l’embranchement de la rue 

Wittelsheim.  

 

Travaux de réfection de la chaussée RD82, Belleville sur Loire :  
 

Le Conseil Départemental du Cher va réaliser des travaux de réfection de 

couche de roulement de chaussée de la route départemental D82, route 

d'accès au CNPE (centre national de production d'électricité), entre la 

RD751 (Belleville-Sury) et le pont de Loire.  
 

Ces travaux, d'une durée prévisionnelle de 6 semaines, débuteront le lundi 

30 mai 2016. Plusieurs phases rythmeront le chantier qui consistera à mener 

différents types de travaux sur des sections différentes : 
 

- sur une partie : rabotage préalable complet de la couche superficielle 

existante et mise en œuvre d’une nouvelle couche de roulement en 

enrobés (béton bitumineux) 

- sur une autre partie : épandage d’un enduit superficiel d’usure 

(gravillonnage) 

- réfection des joints du pont enjambant la RD751 et le canal.  
 

La circulation sera gérée pendant toute la durée des travaux par alternance 

par feux tricolores, voire manuel. 
 

Le montant total de cette opération portée par le Conseil Départemental du 

Cher s’élève à 165 000 euros. 
 

Maître d’ouvrage : Département du Cher, représenté par la Direction des 

routes 

Maître d’œuvre travaux : CGR de Bourges-Sancerre, tél 02 48 27 50 55 

Entreprises : 

- Axiroute, La Chapelle St Ursin (02.48.66.46.46) 

- Centre Fonctionnel de la Route et Colas (02.48.20.28.49) 

- R.C.A. (02.47.800.800.) 
 

 
 
 
 
 



 THE DANSANT DU 25 MAI 2016 
 

Quelques convives ont passé un très bon moment lors du Thé Dansant du 

25 mai dernier, organisé par le Centre communal d’actions sociales animé 

par Guillaume Deslot. Reste simplement à regretter le peu de 

participants.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le mardi 14 juin 2016 à 20h30 

à la salle des fêtes de Belleville s/Loire. 

 

Date de sortie : 13 avril 2016 (1h37mn) De : Cyril Gelblat Avec : Manu 

PAYET, Audrey, Aure Atika….Genre : Comédie – Film Français. 
 

SYNOPSIS : 

Antoine, bientôt quarantenaire, dilettante, égoïste et insatisfait ne s’est 

jamais réellement senti investi d’une mission pour s’occuper de ses filles, 

âgées de 5 et 9 ans. Infantilisé par sa femme Alice, Antoine n’arrive pas à 

trouver sa place dans son foyer et décide subitement de la quitter pour une 

histoire sans lendemain. Lorsqu’Alice lui confie leurs filles quelques jours 

par surprise, Antoine va se retrouver sur un continent inconnu. Et alors qu’il 

était incapable d’assumer son rôle de père à l’intérieur du noyau familial, il 

va finir par devenir une véritable « mère juive ». Après avoir quitté sa 

femme par nostalgie de sa liberté d’antan, le nouvel Antoine va se retrouver 

confronté à une nouvelle nostalgie, celle de sa vie de famille…  
 

Tarif normal : 5,5€ - tarif -16 ans : 4€ - abonné:4,50 €    



 



 



 

 



 

Rassemblement à la salle des fêtes  



 



 

 
 



 

 

 

 

 

 

 Organise un 

 

 

 

GALA  
Présentation  

de toutes les activités  

pour enfants et adultes 
 

 

Le Samedi 11 juin 2016 à 19h  
 
 

au Complexe Sportif de 

Belleville/Loire 
 

Entrée Gratuite 
 

Restauration et Buvette sur place 



 

 

 
 

 

PROGRAMME 

Juin et Juillet 2016 
 

 

Inscription en juin et juillet 

Venez essayer gratuitement toutes les activités suivantes 

au complexe sportif de Belleville 
 

 

DATE 

 

20h00 – 20h30 20h30 – 21h00 

 

Mercredi 15 juin 
 

Piloxing Country’Dance 

 

Mercredi 22 juin 
 

Abdos-fessiers Zumba’STEP 

 

Mercredi 29 juin 
 

  

 

Mercredi 6 juillet 
 

Body STEP Zumba débutant 

 

Mercredi 13 juillet 
 

R’lace Kangoo / Jumping 

 

Mercredi 20 juillet 
 

STEP Lia Zumba confirmé 

 

Mercredi 27 juillet 
 

Multi’Dance Gym’Oxygène 

 

Attention : 

Le cours sera maintenu si nous sommes au moins 10 personnes 



      

 

 

 

 

 

Le Dimanche 19 juin 2016 
 

   Rendez-vous au gymnase de Belleville à 06h00 

 Départ 6h15 précise 

   Retour prévu au gymnase vers 22h00 

 

 Prévoir repas du matin, midi et soir 

 Tous les jeunes mineurs sont sous la responsabilité d’un jeune 

majeur de l’association 

Il reste 20 places 
(Sortie réservé aux jeunes de 11 à 25 ans) 

 

Prix : 20 € par jeune 
 

Organisée par l’association Faut que ça tourne 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

COUPON REPONSE 
 

 

Réponse et règlement avant le 12 juin 2016 inclus  

 

Nom - Prénom :  ...........................................  Portable :……………………….. 
 

 

Nombre de jeune : ………………  x  20  €      Total : ………………€ 
 

 

La réservation ne sera effective qu’après réception du règlement. 

Pour tout renseignement, vous pouvez me contacter au 06.88.01.88.22 

(Mélanie BERTAUX) 

http://www.imagespourtoi.com/image/426.html


KARATE DO BELLEVILLOIS 

Le 30 avril dernier, a eu lieu la Coupe du Sancerrois Kumité 

(combats) à St Satur, étaient engagées en catégorie « poussine » -30kg : 

PARENT Margaux et BARBIERI Lucile, qui ont pris respectivement 

les 1er et 3ème places, également engagée en catégorie « pupille » -30kg : 

TOQUARD Cassy, qui pour une première compétition, est montée sur la 

plus haute marche du podium, et en catégorie « benjamine » -50kg : 

CHABROUTY Aline, qui finit sur la deuxième marche, 

bravo pour une première participation. 

Cassy Margaux et Lucile Aline avec Bruno leur super entraineur. 

Félicitations à toutes les 4 !!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Twirling bâton bellevillois 

Le weekend du 23 et 24 avril avait lieu le 1/4 de final nationale 3 de twirling 

bâton. A cette occasion le twirling bâton bellevillois s'est rendu à Mamers 

(72) afin que les 3 poussines et le duo cadettes qualifiés en mars dernier à 

Amboise y participent. 

 

Les poussines : Maddy 10ème (au centre), Janice 11ème (à gauche) et 

Lydia 12ème (à droite). Malheureusement elles ne sont pas qualifiées pour 

la 1/2 finale mais elles peuvent être fières de leur parcours pour une 

première année de twirling et de compétition. 

 

 

   Le duo cadettes, Laurine et Constance sont arrivées  

    8ème et participeront à la 1/2 finale. 

   Cette 1/2 finale aura lieu à Gien n'hésitez pas à venir            

   encourager notre duo qui représentera le club de     

   Belleville lors de cette compétition. 

   De plus notre club assurera une démonstration de    

   pompons lors du palmarès. 

 

 



Twirling bâton bellevillois 
Le week-end du 21 et 22 mai avait lieu la ½ finale nationale 3 de twirling 

bâton. 

A cette occasion le twirling bâton bellevillois s'est rendu à Gien (45) afin 

que le duo cadettes qualifié en avril dernier à Mamers y participe. 

Les sélections étant très difficiles, seulement 2 duos sélectionnés sur 16 

pour la finale, l’aventure s’arrête là pour ce duo (15ème) et pour le club de 

Belleville puisque Constance et Laurine étaient les seules à participer à cette 

demie. 

Toutes les participantes peuvent être fières de leur parcours pour une 

première année de compétition et également de twirling pour certaines. 

Une fois la compétition terminée les filles ont pu faire une démonstration 

de pompons. 

 

Chloé, Ilona, Maddy, Margaux, Lilou M., Janice, Axelle, Lilou C., Léa, 

Jade, Héloïse, Lison, Iliana, Constance et Laurine 

Maintenant que les compétitions sont terminées, derniers préparatifs pour 

le gala de fin d’année qui aura lieu le samedi 2 juillet. 



 
 


